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BCF

et d'élaboration d'un programme contre
les discriminations des femmes.

Nous souhaitons "Bonne chance" à nos
consoeurs bâloises

15 novembre
A cette date a eu lieu à Lausanne, un
colloque intitulé "Vers une éducation
non-sexiste, nouveaux modèles, nouveaux
moyens" organisé par l'Association pour
les Droits de la femme (ADF Lausanne),
(le journal "Femmes Suisses, l'association
à but socioculturel "Inform'elles" et
l'association suisses "Femmes, Féminisme
et Recherche". Ce colloque s'est déroulé
sous les auspices de l'Université de
Lausanne et en colloaboration avec 1 ' Institut

des Sciences sociales et pédagogiques.

Le 14 juin 1981, le peuple suisse a

accepté l'introduction du principe de

l'égalité des droits entre hommes et femmes
dans la Constitution fédérale. L'application

de ce nouvel article est une oeuvre
de longue haleine, qui nécessite une
évolution non seulement au niveau des lois,
mais également au niveau des mentalités.
Il s'agit en effet, d'une part, d'instaurer

une véritable égalité des chances
Rentre femmes et hommes, en matière de for-
'mation, d'accès aux différentes professions

et activités publiques, de salaire;
d'autre part, de desserrer le carcan des

stéréotypes familiaux et sociaux pour
permettre à chacun et à chacune de s'épanouir

selon ses goûts et ses possibilités

Si elle n'est pas accompagnée d'un
changement dans l'appréhension du monde et
dans les comportements respectifs des

filles et des garçons, l'égalité formelle
risque de rester lettre morte. Or,

une grande partie des difficultés
rencontrées en ce domaine tient à la
présence précoce de schémas rigides féminin/
masculin, cela même dans l'esprit des

tout jeunes enfants.

Ce colloque visait donc à étudier la
constitution de ces schémas et à amorcer une
réflexion sur les méthodes éducatives qui
pourraient permettre de les surmonter.

Ces journées débutèrent le vendredi soir,
par deux conférences données par

- Martine Chaponnière, chargée d'enseignement
à l'Université de Genève, qui

entretint son auditoire des "Fondements
théoriques de la recherche sur la
discrimination sexuelle en éducation";

- Lili Nabholz, présidente de la Commission

fédérale pour les questions
féminines parla du "sexisme à l'école".

La journée de samedi était organisée en
ateliers. La déléguée du BCF y prit part
et elle anima un atelier. La synthèse des
ateliers permit une discussion très animée.

Nous vous ferons part des différentes
questions soulevées lors de notre

prochaine édition.

et futures
26 novembre

Lors de sa prochaine séance qui aura lieu
le 26 novembre à 20 h 30 au Buffet de la
Gare à Delémont, le groupe Maternité/Paternité

invitera le Dr Béguin, pédiatre.
Celui-ci fera un exposé sur le thème
"Une bonne santé et de bonnes dents grâce

à une alimentation naturelle".

Le Dr Béguin parlera essentiellement du
sucre et du pain. Il nous fera part de
ses observations, sur le lien entre divers
types d'alimentation et l'état de santé
de plus de 2 ' 000 enfants suivis de la
naissance à l'adolescence (à la Chaux-
de-Fonds

Ce sujet concerne tous les parents qui
désirent offrir une bonne alimentation
à leurs enfants; il concerne aussi toutes

celles, tous ceux qui veulent prendre
en charge leur propre santé.
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Fin novembre
Le BCF reprendra sa campagne pour une formation professionnelle
des jeunes filles et pour une diversification de cette formation.

La brochure "Quelle formation choisir ?" sera à nouveau
distribuée dans les classes jurassiennes de 7 et 8ème année.
L'affiche qui reprend la même interrogation, sera diffusée
dans les écoles.

Il faut dire que notre brochure a remporté un grand succès. Elle
a même été utilisée par des Offices d'orientation de Suisse

romande

Quant aux résultats concrets de cette campagne, il faudra encore
attendre quelques temps avant des les compter au-delà des

unités l C'est un projet de longue haleine qui rencontre de

plus en plus d'adhésion, de soutien et d'échos. Les jeunes filles
nous étonneront bientôt par leur choix professionnel

Suggestions
Toutes suggestions concernant des actions du BCF, à entreprendre,

ou en cours, seront les bienvenues. Ecrivez-nous et
faites-nous vos propositions, remarques et critiques.
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Ont participé à 1 ' élaboration de ce
bulletin :

- pour le Centre de liaison : Christine
Barré, Liliane Farine, Mariethé Merte-
nat ;

- pour le BCF Pierre Boillat, Marianne
Golaz, Nelly Hennet, Marie-Josèphe
Lâchât et Guite Aubry

Permanence
Jour d'accueil de la Permanence

le jeudi de 16 à 19 heures
gCF

066/22 98 66

Sans rendez-vous, vous pouvez, ce jour-
là :

- consulter la documentation *
- emprunter des livres ™

- recevoir des renseignements précis ou
des conseils.
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